
      

Cher client, 

Concerne  :  Contrôle d’installations éléctriques 

Par  la  présente,  nous  voudrions  vous    informer  des  développements  concernant  des 
contrôles récents effectués sur des  installations électriques par des organismes de contrôle 
et  de certification. 

Nous  avons  constaté  que  certaines  installations  électriques  avec  gaines  préfilées    (entre 
autres  Preflex)  ont  reçu  un  avis  négatif  de  la  part  de  certains  organismes  de  contrôle.  
Notamment,  des  installations  dans  des  parois  creuses  et  dans  des  faux  plafonds  ont  été 
déclarées non conformes dans certains cas.   

Après délibération avec les organismes de contrôle et de certification,  il s´est avéré  que ces 
avis négatifs ne sont pas justifiés.  Nous tenions à vous assurer donc que les gaines préfilées 
certifées de votre fournisseur Preflexibel (Norme EN 61386‐1 et EN 61386‐22) répondent aux 
normes belges et européennes  les plus  strictes et peuvent être posés  sans  risque dans  ce 
type d´installation. 

Vous trouverez ci‐joint les instructions et recommandations pour l’utilisation de Preflex dans 
les différents  types d’installation.   A  titre  informatif,  vous  trouverez  aussi une  copie de  la 
licence CEBEC. 

Preflexibel, votre partenaire,  vous garantit toujours une installation électrique  

qui répond à toutes les normes en vigueur, signe de qualité et sécurité. 

 

N’hésitez pas à nous contacter pour de plus ample renseignements : www.preflexibel.eu 

Salutations sincères, 

 

 
 

Dirk Van Caekenberghe           Michel Welters 

Responsable Qualité            Administrateur Délégué 
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Instructions pour l’installation

Instructions pour l’installation

Lors de l’installation du tube précâblé, on doit toujours respecter les règles d’installation du RGIE concernant le 
câblage dans la buse.
Articles d’application : art 207 et art 218

Généralités

Lors de l’installation des tubes, il faut faire bien attention à ce qui suit:
1. ils doivent être fixés de façon adéquate;
2. on doit toujours pouvoir tirer les conducteurs dans le tube ou les enlever; 
3. ils ne peuvent pas endommager l’isolation des conducteurs, surtout aux extrémités; 
4. le rayon de courbure des coudes réalisés dans les tubes ne peut pas être inférieur à huit fois le diamètre

extérieur du tube;
5. des mesures adéquates doivent être prises pour éviter que l’eau ne puisse stagner dans les tubes.

Procédures interdites

Il est interdit de :
1. réaliser des liaisons, connexions ou soudures de conducteurs dans les tubes; 
2. installer des tubes à des endroits où la température peut normalement dépasser 60 °C.

A- Installation encastrée

1. Le tube flexible doit être encastré dans le mur sur tout son longueur et il doit être recouvert de plâtre.
2. On doit surtout faire attention en introduisant le tube flexible dans les boîtes encastrables, boîtes pour lustres,

boîtes d’extrémité, etc. On peut insérer les tubes:
- à l’aide d’une boîte encastrable conçue spécialement avec système à cliquer (p.e. : NinoBox) qui empêche la

buse flexible de se détacher de la boîte encastrée, ou
- en attendant le plâtrage définitif, en tirant la tube flexible au travers de l’entrée de la boîte terminale de façon à ce 

que le tube ne puisse plus se détacher.

click

OK OK

!  Pas OK

B- Installation en applique

1. La protection mécanique des tubes doit être adaptée aux influences externes auxquelles le tube est exposé.
2. La fixation du tube doit être exécutée dans les règles de l’art. En raison du caractère flexible du tube, il faut

 tenir compte de l’écartement entre les points de fixation.
3. L’insertion du tube flexible dans les boîtes de dérivation fixes, boîtes de montage, interrupteurs, prises, boîtes à

 fusibles, etc… doit se faire de telle façon que le tube, en raison de son flexibilité, ne puisse pas se défaire de la boîte
terminale. On peut prévenir cela en installant une fixation du tube le plus près possible de l’entrée de la boîte, ou
 en utilisant un presse-étoupe adéquat.   

OK
!  Pas OK

            D’application en Belgique
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Instructions pour l’installation

C- Installation dans les parois creuses et dans les faux plafonds

Il faut prendre des mesures de précaution dans les règles de l’art pour éviter que les tubes installés dans des espaces 
creux ne se détachent de la boîte de raccordement. 
On prévient cela :
1. en fixant le tube le plus possible sur la totalité de son trajet;
2. en utilisant une boîte encastrée avec système à cliquer, ou
3. en veillant surtout à ce que la dernière fixation soit le plus près possible de la boîte terminale ou en tirant le tube au

 travers de l’entrée de la boîte pour qu’il soit impossible qu’elle se détache.

D- Installations extérieures

Quand on installe des tubes à l’extérieur, il faut éviter que le tube soit exposée directement au soleil (non résistante 
aux rayons UV). Dans les installations en plein air, il faut également veiller à ce que l’eau ne puisse pas pénétrer dans 
les tubes ou dans les boîtes.

E- Installation souterraine

L’installation souterraine est uniquement autorisée avec une protection supplémentaire pour un câble souterrain.    

click
OK OK !  Pas OK

OK Pas OK

Spécifications techniques de PRF16, PRF20 et PRF 25: 

Tube polypropylene 750 Newton.  Non propagateur de la flamme.   Normes : NBN EN 61386-1/-22, NBN EN 60423
Classification 342232-0-010           Licence CEBEC n° 15939
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